Guide pour les commercants

SOLLICITER UNE AUTORISATION DE VENTES ITINERANTES (TRIPORTEURS)

Vous souhaitez obtenir une autorisation pour de la vente itinérante en triporteur.

Avant toute chose vous devez étre en possession d’une carte de commergant ambulant.
(Voir : Exercer une activité commerciale sur les marchés et sur la voie publique et
procédure pour solliciter un emplacement)

La vente itinérante n'est pas soumise a autorisation du Maire mais & simple déclaration.

Vous devez adresser un courrier avec accusé de réception au service des Droits de Place
et Marchés en précisant :

¢ les produits proposés a la vente
¢ [litinéraire emprunté

En retour le service des Droits de Place et Marchés vous transmettra un courrier rappelant
les regles a observer pour le commerce par triporteur.
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